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RAPPORT SUR LE RÉSULTAT DES VOTES 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES 

14 SEPTEMBRE 2022 

 
L’assemblée générale annuelle des actionnaires (l’« assemblée ») de Groupe Alithya inc. (« Alithya ») s’est 
tenue virtuellement le mercredi 14 septembre 2022, à 10h00 (heure avancée de l'est). Au total, 
70 172 516 actions à droit de vote subalterne de catégorie A et 7 171 616 actions à droit de vote multiple 
de catégorie B étaient représentées lors de l’assemblée, ce qui représente environ 89,26 % des droits de 
vote afférents à toutes les actions émises et en circulation en date du 18 juillet 2022, soit la date de 

référence pour l’assemblée.  
 

Alithya annonce que les actionnaires ont adopté tous les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée. Les 
résultats du vote sur chaque point soumis au vote sont décrits ci-dessous.  
 
Élection des administrateurs 
 

Le conseil d'administration d'Alithya avait fixé à dix le nombre d'administrateurs devant être élus à 
l'assemblée. Les dix candidats aux postes d’administrateur nominés dans la circulaire de sollicitation de 
procurations d’Alithya en date du 18 juillet 2022 ont été élus par une majorité des voix exprimées. Les voix 
exprimées pour l’élection des administrateurs se sont établies comme suit : 

 

ADMINISTRATEURS NOMINÉS 

VOTES POUR ABSTENTIONS 

(#) (%) (#) (%) 

Dana Ades-Landy 140 125 726 99,89% 155 076 0,11% 

André P. Brosseau 140 118 663 99,88% 162 139 0,12% 

Robert Comeau 140 126 436 99,89% 154 366 0,11% 

Mélissa Gilbert 140 129 112 99,89% 151 690 0,11% 

Lucie Martel  138 029 649 98,40% 2 251 153 1,60% 

Paul Raymond 140 116 800 99,88% 164 002 0,12% 

James B. Renacci 140 116 105 99,88% 164 697 0,12% 

Ghyslain Rivard 135 246 337 96,41% 5 034 465 3,59% 

C. Lee Thomas 140 125 146 99,89% 155 656 0,11% 

Pierre Turcotte 137 344 883 97,91% 2 935 919 2,09% 

 
Nomination de l’auditeur 

 
La résolution portant sur la nomination de KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. à titre d’auditeur d’Alithya pour l’exercice 
se terminant le 31 mars 2023, et l’autorisation au conseil d’administration à fixer leur rémunération, a été 
adoptée par une majorité des voix exprimées. Les voix exprimées pour la nomination de l’auditeur se sont 
établies comme suit : 
 

VOTES POUR ABSTENTIONS 

(#) (%) (#) (%) 

141 861 824 99,98% 26 852 0,02% 

 
 
 


